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VI 0. PARTIE-

CHAMBRE DES DEPUTES.

Li OMME plusieurs jourriaux ont fait con-
nailre avec assezde detail ce qui s’est passe ä
Ja cliambre des deputes peudant le mois qui
vienl de s’ecouler , nous ne croyons pas ne-
cessaire d’en faire ici une analyse trcs-eten-
due, et nous allons nous borner a presenter
ä nos lecteurs le resumc des iravaux de Ia

cliambre pendant le mois d’octobre. Nous
ferons suivre ce tableau de quelques remar¬
ques surcequelesdiscussions de la cliambre ,
ses resolalions etles diversesproposilionsqui
en ont eie l’objet, nous ont paru presenter
de plus remarquable.

Les principaux projets de lois qui'se trou-
vaienl sous les yeux de la cliambre des de-
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pntes au commencement du mois d’octobre,
ei sur lesquels eile avait ä deliberer, etaient
le projet de loi sur l’imporlation des fers
elrangers, celui sur l’exporlationdesgrains,.
celui relalif ä la liberte de la presse qui etait
revenude la chambre des pairs avecplusieurs
amenderaens , et celui concernant la remise
ä faire aux emigresdebiensnalionaux inven-
dus. Le premier de ces projets , dont la
discussion avait commence au mois de sep-
tembre, a encore ete discute dans les quatre
premieres seances du mois d’oclobre, et a
fini par elre adopte avec de tres-legers amen-
demens et äla tres-grande majorite des voix.
Le second,apres trois jours de discussions ,
a ete adopte sans aucun amendement. Le
troisieme,apres deux jours de discussions, a
ete adopte tel qu’il avait etc amende parla
chambre des pairs, et sans avoir subi aucun
cliangement nouveau. Le qualrieme , apres
avoir donne lieu , pendant dix seances con-
seculives, aux debals les plus animes, a fini
par etre adopte a peu pres tel qu’il avait ete
presente par M. Ferrand.

Peudanl que la chambre discutait sur ces
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divers projeis, les ministres hii en ont porte
qua Ire nouvcaux. Le premier esL relatif ä Ja
culturedes labacs : il consacreles divers actes

du dernier gouvernement sur cette matierc,
et les mesures que les minislres out eie dans
le cas de prendre , ä ce sujet, dcpuis le mois
d’avril j il n’a poiut encore ete fait de rapport
ä la cliambre sur ce projet. Le second est
relatif aux laines fines et aux bcliers merinos

et melis; il a pour objel d’en permettre
l’exporlalion. La cotnmissioa , chaigee de
l’examiner , a dejä fait son rapport a la cliani-
bre; mais la discussion n’est pas encore 011-
verte. Le troisieme tendant ä faire prononcer
la reunion du pays de Gex au departement
de l’Ain , et ä faire de ce pays un arrondisse-
ment communal, a ete adoptc ä l’unanimite,
sur le simple rapport de la Commission qui
avait ete chargee de l’examiner. Le quatrieme
est relatif aux deltes des colons de Saint-Do-

mingue : il a pour objet de faire suspendre
jusqu’a la fm de i 8 i 5 les poursuiles des

• creanciers de ces colons. Ce projet, dejä
adopte ä la cliambre des pairs, avec quelques
amendemens , est encore dans les bureaux



de Ja chambre des depules.-Independamment
de ces quatre projets, MM. les ministres en
orit porle deux autres ä la chambre, l’un sur
l’observalion desfeies eidimanches, eil’autre
sur la liste civile. Ces dcrniers , presenles
tels qu’ils avaienl dejä eie discutes et adoples
par les chambres, sous la forme de simples
propositions, ont eie adoples sans discussion
el ä la presque unanimhe des voix. — II n’a
etc faitpar les membres de la cliambre qu’une
s'eule proposition. Elle a pour objel de faire
delerminer par une loi la formule du serment
que doivent preier les fonclionuaires publics.
La chambre l’a prise en considcralion , el en
a ordonne l’envoi dans les bureaux.

La chambre, dans le courant du mois, a
eu ä s’occuper de plusieurs petitions inle-
rcssanies. Teiles ont etela reclamalion contro

l’ordonuance du aß juillct relative aux ccoles
mililaires ; la plainle de plusieurs libraires ar-
retes comme edileurs ou distribuleurs d’un

libelle dilfamatoire , compose d’extrails du
Moniteur 5 la denoncialion contre le marche

passe dans les bureaux de la guerre relati-
vetnent ä la fourniture des vivres-pains de.
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l’armee de terre, etla reclamation d’un grand
nombre d’aspirans de marine de deuxieme
classe qui se sont plaints d’avoir ete licencies
en sortant des prisons d’Angleterre. La pre-
miere de ces pelitions a ete prise en consi-
deraliou , et envoyee dans les bureaux ; la
seconde a ete rejelee ; la chambre a decide
sur la troisieme, qu’il n’y avait pas lieu ä de-
liberer, et eile a renvoyc directement la qua-
trieme au roi, en priant sa majesle de la
prendre en tres-grande consideration. — La
chambre a regle, dans sa seance du t3, corn-
ment seraient transmises au gouvernement
les pötitions donl eile ordoimerait que le
renvoi lui ful l'ait. Juscpt’alors, toutes les fois
qu’elle ordonnail le renvoi d’une petition au
gouvernement, lebureau se bornaitä delivrer
un extrail de sa deliberalion aux parties in-
teressees qui se pourvoyaient eusrnte comma
eiles lejugeaieniconveuable. Ce mode, qui ne
remplissait rndlement le voeu qu’exprimait
la chambre en ordonnant le renvoi, a ete
change par eile , et desormais ce sera di-
rectemerit par le bureau que les pelitions
seront transmises au gouvernement. —Tels



ont ete les divers objets dont s’est occupee
]a cbambre pendani le mois d’oclobre.

La premiere observation qui se presente
6ur les projets qui ont fail la malierc de ses
deliberations , c’est que la plnpart de ces
projets exi&taient deja , et etaienl executes
sous la forme d’ordonnances ; et eetle obser-
valion , que nous ne faisons ici que sur les
projets dont eile s’est occupee pendant le mois
d’octobre , peut etre elendue ä presque tous
ceux qui lui ont ete präsentes depuis l’ou-
verture de la session. II est remarquable que
la plupart ont ete precedes d’ordonnances
qui statuaient d’avance sur Ja maniere qu’ils
etaient destinesa regier; et l’on pourrait dire,
sans hyperbole, que l’office de la cbambre,
depuis sa convocalion , s’est presque borne
ii metamorphoser des ordonnances en lois ,
et a legitimer des actes arbitraires. Ainsi la
loi sur l’observation des jours feries a con-
sacre en parlie l’ordonnance sur le meme
objet de M. le directeur-general de la police 5
la loi relative a la liberte de la presse n’a ete
que la confirmation de l’ordonnance du 10
juin, qui avait retabli la censure j un decret
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du 29 avrll avait ordonne l’emission pour dix
millions de bons sur letresor - avant quela loi
sur le budjet eüt neu slalue relativement aus
bons royaux ; les droils reunis avaieul eie
mainienus par plusieurs decrets et ordon-
nances, avant qu’oneutpresenteälacbarnbre
un projet de loi sur les boissons; on avait
cree une Commission pour examiner les de-
mandes en restilution des biens nalionaux

invendus, avant de presenter aucun projet
de loi sur Ja remise de ces biens , et avant de

savoir, par consequent, si la puissance legis¬
lative consenlirail ä en disposer en faveur des
anciens proprielaires; une ordonnance du 17
mai avait consacre le monopole des labacs ,
avant qu’on eut propose a la cbambre des
deputes aucune loi sur cetle matierej on
pouvait exporter des grains et importer des
fers en vertu de deux ordonnances parlicu-
lieres , avant que la cliarabre des deputes eut
rien statue sur cet objet, et on le peut tou-
jours, quoiqueles projets adoptes a cetegard
par la cbambre des deputes ne soient pas en-
core passes en force de lois; une ordonnance
avait reuni aux depnrtemens du Kord et des
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Ärdennes plusieurs cantons conserves ä la

France par Je traite du 3o mai, avant qu’on

eut songe a Faire prononcer par une loi la

reunion du pays de Gex au departement de

l’Ain; on avait accorde a la ville de Marseille

lafrancbisG de son port, avant qu’on ent pris

ä cel egard l’avis des chänibres, et qu’on leur

eüt presente le projet de loi destine ä con-

sacrer cc privilcge rpte parait reprouver la

constiluiiuu. En un mot, si l’on en excepte

les lois sur le budjet, sur la liste civile et sur

les naluralisations , nous n’en connaissons

point sur Fobjet desquelles les minislres ne

se fussent permis de statuer d’avance ; d’oü

Fon voit quenous li’avons nullementexagere

quand nous avons dit que la principale af-

faire des chambres, depuis leur convocalion,

avait ete de iransformer des ordonnances en

lois , et de consacrer ainsi des usurpalions de

pouvoir.

On dira peut-etre que les projets de lois

presentes aux cbantbres diflerent ordinaire-

ment, dans leur conlexture et dans cerlaines

de leurs disposilions , des ordonnances qui

les ont precedes, Cela peut etre 5 mais 011
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sent qu’il s’agit beaucoup moins ici de la
difference de la forme que de Ia conformile
du fond 3 or, il est evident que ces projels
ont, au fond, le meine objet que ees ordon-
nances 3 qu’ils sont destines ä les remplacer,
et qu’ils consacrent verilablement des abus
d’auloritc. Mais ne vaut-il pas mieux lega-
liser les actes arbilraires, que si I’on conti-
nuait a les execuler sans qu’ils eussent force
de loi? Sans doute cela vaux mieux; maisce
qui vaudrait beaucoup mieux encore, ce se-
rait qu’on se füt abslenu de les faire , et qu’ä
l’avenir les minislres ne fussent pas si lesles ä
prendre le devant. Leurs excellences ont
l’air de dire : « Commencons par faire les or-»
donnances dont nous avons besoin ; si eiles
excilent des reclamalions trop vives, ou que
noussentions le besoin de leur donner plus
d’autorite pour rendre leur execution plus
facile, nous en ferons faire des Jois. La
bonne harmonie que les chambres desirent
enlrelenir entre elles et le roi, nous assure
qu’elles seront toujours disposees ä nous se-
conderdansle bien que nous nousproposons

Censeur. TOME u. 2a
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defaire,etädonneränosaclesrappui de leur
sanciion.»

Tel est evidemmcnt le langage que pa-
raissent tenir les minislres , en commen-
cant ainsi par faire des ordonnances sur ce
qui doit necessairement etre regle par des
lois. Nous ne savons pas jusqu’ä quel point
est fondee la confiance que ce langage sup-
pose , de leur part, dans la condescendance
des cliambres. Nous remarquerons seule-
ment, et c’est la seconde observation que

nous suggere le resume que nous avons fait
des travaux de la chambre des depules pen-
dant le mois d’octobre 5 nous remarquerons,
disons-nous , que les cliambres ont accueilli
jusqu’ici tout ce que les ministres leur ont
presente, sans y faire presque aucun cliange-
menl. Or, il faut necessairement conclure
de la, ou que les cliambres ont montre beau-
coup de douceur, ou que les projets des mi¬
nislres se sont distingues par une extreme
sa»csse. Nous laissons au lecteur le clioix

O

de la consequcnce qui lui semblera la plus
juste.

I.a marclie que les deliberations ontsuivie
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jusqu’ä present dans la chambre des depulcs

est veritablement digne de remarqne. Les

projets presentes par les ministres comraen-

cent ordinairement par recevoir de pro-

londes mulilations dans les bureaux ; il ar-

rlve presque toujours qu’on les attaque avec

force, et quelquelois avec violence, quand
11s paraissent devant la chambre ; il est sou-

vent telles de lenrs dispositions que lous les

oraleurs s’accordenl ä combaitre , et cepen-

dant ils linissent toujours par sortir de ces

divers chocs saus conserver presque aucune

marque des coups qu’on leur a porles. On

dirait que l’epreuve <[u’i!s viennent de subir

n’etait deslinee qu’ä en faire brillet* la sa-

gessc , et que laut d’liommes eloquens et

j>robcs ne les ont atlaqnes que pour rendre

plus evidente la force de la raison qui les a

concus , et constaier en quelque sorle l’in-

faillibilite des ministres.

Cependantcomrnent se fait-il qu’on trouve

d’abord tant de raisons pour les combaitre ,

et qu’on en ait enfin si peu pour les rejeter,

011 meme pour les modilier ? Quelque* per-

sormes croient expliquer ce phenomene, en

2 as *
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divisantlacliambre e» deux parlies distinctes,
doni l’une discule et l’autre decide ; dont
l’uue delibere en divers sens , tandis que
l’autre decide toujours de la meine maniere;
dont l’une ose quelquefois s’elever contre
les propositions des ministres, et dont l’autre
est essentiellement et constatnment obeis-

sante et ministerielle : eiles designent celle-
ci par un nom ignoble :

.. . Atrum

Desinit in piscem mulierformosa superni.

Nous ne decidons pas jusqu’a* quel point
cette explication peut etre fondee.

On a beaucoup crilique le mode de dis-
cussions adopte a la cliambre des deputes.
11 nous semble que la seule crilique qu’on
en doive faire , c’est que le mot discussion
est ici mal applique, et que ce qu’on appelle
discussion dans cette cliambre , ne devrait
point porter ce nom. Le mot discussion sup-
pose necessairement qu’il s’engage une sorte
de lulle entre les personnes qui discutent.
Or, il n’ya point ordinairement de lutte entre
les orateurs qui parlent devant la cliambre
des deputes $ leurs opinions ne se repondent



( 34i )

pas; si elles se clioguent, c’est presque an
liasard et sansse chercber. II n’v a pas meine
de combat simule enlre les orateurs; car,
dans un combat simule, on a l’air de s’atla-
quer, et les orateurs dela cliambre n’ont pas
meme cetair-la. L’un riposte ä un coup qu’ou
ne lui a pas porte , l’aulre s’effoice d’en
parer un qu’on ne lui pörtera pas j cliacun
se bat tout seul et contre des ennemis sou-

vent imaginaires, ou, pour mieux dire, per¬
sonne ne se bat; tant que dure la discussion,
on ne discute pas, on dissertej la discussion
ne commence veritablernent que lorsqu’on
decide que la discussion est fermee , et que
la cliambre est appelee a deliberer sur les
amendemens proposes pendant le cours des
dissertations.

Celte metliode de commencer ä disserter ,
qui serait detestable dans une cliambre tres-
eclairee et tres-exercee a la discussion, pour-
rait avoir beaucoup moins d’inconveniens
dans une cliambre dont les orateurs n’ont

ni une grande liabitude de parier en public,
ni une grande expenence des affaires sur
lesquelles ils sont appeles a discuter. 11 ne
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serait pas inutile ici qa’on cominencät ä
etablir, dans des dissertalions bien faites, les
principes de la matiere sur laquelle on doit
parier, et que la marche de la discussion
fut ainsi d’avance un peu fortement tracee.
Malheureusement, on fait un grand abns ä
la cliambre des deputes, de cetle necessite de
se fixer d’abord sn'r les idees fondamentales

des projels de loi qu’on discute comme
tres-peu d’orateurs ont, ä cet egard , des prin¬
cipes arr&tes, cbacun se fait un devoir de
tracer les siens, et la plus grande partie de
la discussion se passe ä poser les principes,
sans que cependant on soit plus d’accord a
cet egard , et sans que la discussion finisse
par prendre une inarche plus süre , plus re¬
guliere et plus rapide.

Une aulre cause de Tabus qu’on fait des
dissertalions, c’est qu’elles sont la seule res-
source de la mediocrile qui vcut briller.
Beaucoup tron d’orateurs cedent au desir de
faire effet. cc Cbacun, dit un-de nos ecri-

vains , veut se donner son jour d’eloquence
et son heure de celebrile; cbacun pouvant
faire un discours ecrit , prelend marquer
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son exislence legislative ; » et la chambre
des deputes ressemble trop souvent ä une
academie , avec celle diflerence que les ha-
ransues des academiciens de la chambre desO

deputes decident du sorl et de la tranquillite
de la nation.

Plusieurs des projels de lois qui ont etc
adoptes par la chambre daus le moisqui vient
de s’ccouler pourraieut douner heu a d’ultles
observations. Oblmes de nous restreindre ,

nous allons nous borner a faire quelques
remarques sur celui concernant la remise
aux anciens proprictaires desbiens naliouaux
invendus. La Commission centrale , chargee
de l’examen de ce projel, avait cru devoir y
ajouter jdusieurs disposilions importantes.
La premiere avait pour objet de relever lor-
mellement les emigres de la mort civile qu’ils
avaient encourue par l’effet des lois sur l’e-

migration , et de dissiper enlierement les m-
quieludesque pouvaientleurlaisser le silence
de la charte ä cet egard , et l’illegalite de
l’ordonnance par laquelle 011 a prelendu l’in-
terpreler. On s’etait propose, par la seconde ,
de valider les mariages contrac cs en pay&



eiranger pendant l’emigration, et d’assurer
ainsi l’etat des enfans nes de ces mariages.
Enfin Ja troisieme decidait que, dansaucun
temps et sous aucun prelexte , il ne pourrait
y avoir lieu a aucune indemnite en faveur
des anciens proprietaires des biens vendus ,
ni de Jeur faire d’aulres remises que celles
ordonnees par Ja Joi dont il s’agit ici.

Les deux premieres de ces dispositions
avaient evidemment ete dictees par un -Sen¬
timent de bienveillance envers les emigres,
et l’on ne saurait concevoir queJ motif a pu
delerminerla chambre ales rejeler. Craignait"
eile de reconnaitre que les emigres avaient
ete frappes de mort civile pendant Ieur ab-
sence, et voulait-elle eviler de blesser leur
«mour-propre par cet aveu ? mais J’ordon-

nance du 21 aout i8i4, en decidant qu’ils
avaient cesse d’elre niorts civilenient, ä daler
de la publication de la charle, avait implici-
tement reconnu qu’ils avaient eie pisq.u’alors
prives de la vie ci\ile. Croyait-elJe que cetle
ordonnance avait suffi pour les remellre en
possession de leurs droits civils ? mais eile

«’avail rien decide pour le temps anlerieur
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& Ia publicalion de la charte , ou plutot eile
avait reconnu , conime rious venons de le

dire, qu’ils elaient morls civilement pendant
leur absence , et par consequent il devenait
indispensable de statuer sur la validite des

mariages contractes dans l’emigralion. 11 re-
sulte du silence qu’on a voulu garderäl’egard
de ces mariages , qu’ils reslent frappes de
nullite , et que les enfans qui en sont nes
ne peuvent etre consideres que comme des
bätards.

Le dernier article que la Commission cen¬
trale avait cru devoir ajouter au projet de
loi, quoiqu’en apparence moins favorable
aux emigres , ne pouvait cependant nuire ä
leur cause ; et l’on ne concoit pas mieux
quels motds ont pu delerminer la cbambre
ä le rejeler. II est evident qu’il ne pouvait
point encbainer la puissance legislative , et
empecher qu’on ne prit , lorsque les circons-
tancesle permettraient, de nouveaux moyens
pour adoucir le sorL des emigres malheureux.

II ne leur enlevait que des esperances illegi¬
times . sans leur faire p erd re celle de voir
leur condition devenir meilleure. II leur ötait
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l’cspoir desormais impossible a realiser, de
recouvrer les biens vendus ä des liers, sans
leur ravir celui de recevoir de Ja ualion les

secours qu’elle pourrait leer accorder, et il
assurait ainsi la tranquilhte publique , sans
compromeltrenullement leurs interels par-
ticuliers. La chambre, en le rejelant, a donc
detruit le bon eilet qu’on en pouvait attendre
pour l’amelioration de l’esprit public , sans
cependanl faire rien de plus pour les emigres;
eile a produit un grand mal qui n’est com-
peuse par aucun bien. II serait fort a desirer
maiutenant que la Commission ne l’eüt point
ajoute au projet de loi 5 il eut beaucoup
mieux valu qu’ilnes’y trouvätpasque de l’eu
voir relrancber. La chambre, en le suppri-
mantjSemble avoir formellement autorise les

emigres a nourrir des esperances coupables ,
et laisse subsister les inquietudes des acque-
reurs sur l’irrevocabilile des ventes qui leur
ont ete faites : celle mesure a fait baisser de

suite les effels publics.
M. le president l.aine avait cru devoir

quitler le fauteuil pour attaquer l’article dont
il s’agit ici, et il parait que c’esl ä son dis-
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cours qu’il faut en attribuer la suppression.
II ne pouvait oblenir un iriomplie plus fa-
cheux et tont ä ]a fois moins merile. Le

diseonrs de M. Je president n’a eie qu’une
continuelle pelilion de principes. 11 a cber-
clie k prouver que l’article ne pouvait poinl
enchainer le pouvoir legislatif, et cepcndant
il en a demände la suppression conime pou-
vant nuire aux emigres ; il irouvait qu’il ne
pouvait avoir aucun effet, et cependant il
l’a attaque com me dangereux. M. le president
a fait grandement admirer sori eloquence
dans celle occasion : il eüt eie plus glorieux
pour lui de ne laire remarquer que son im-
partialite. On devait s’altendre k ce qu’il con-
servät ä la iribunela moderalion et la sagesse
qui convienuent au president d’une assem-
blee legislative : mais il a mieux aime emou-
voir la chambre que d’eclairer $ et, au lieu
de la sage circonspection d’uu legistateur , il
a montre toute la passion d’un avocat.

D. . it.
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